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REGLEMENT D’ASTREINTE 
 
 
Article 1 - Définition de l’astreinte 
 
Elle s’entend comme une période pendant laquelle l’agent, sans être à la disposition permanente et 
immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être 
en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de la collectivité, la durée de cette 
intervention étant considérée un temps de travail effectif ainsi que le déplacement aller et retour 
sur le lieu de travail. 
 
Elle se distingue de la permanence qui correspond à l’obligation faite à l’agent de rester sur son lieu 
de travail habituel ou un lieu désigné par sa hiérarchie pour nécessité de service un samedi, un 
dimanche ou un jour férié. 
 
L’astreinte est mise en place lorsque les exigences de continuité du service ou les impératifs de 
sécurité l’imposent. Elle doit permettre d’assurer les interventions techniques d’urgence en dehors 
des heures de travail et d’ouverture des services.  
 
Les interventions peuvent concerner : 

- La protection et la sauvegarde des biens et des personnes dans les bâtiments communaux 
(coupure d’électricité, fuite d’eau, divers dysfonctionnements…)  

- La viabilité hivernale (neige, verglas) 
- Les incidents sur la voirie empêchant ou gênant la circulation 

 
Article 2 - Modalités d’organisation 
 

A- Les agents concernés 
 
Tous les agents des services techniques doivent faire l’astreinte, qu’ils soient titulaires, stagiaires ou 
contractuels de droit public. Les agents de droit privé ne sont pas concernés. Les agents sont 
d’astreinte à tout de rôle. 

 
B- Organisation pratique 

 
L’astreinte mise en place ne porte que sur le WEEK-END, du vendredi 17h30 au lundi 8h00. Si le 
week-end est précédé ou suivi d’un jour férié, ce dernier est automatiquement incorporé dans la 
période d’astreinte. L’agent est indemnisé en conséquence. 
 
Le n° de téléphone d’astreinte est unique. Il est communiqué au SDIS 50, à la gendarmerie, aux élus 
et affiché dans tous les bâtiments communaux. 
 
Des moyens matériels sont mis à disposition des agents pour assurer leur mission (véhicule de 
service, téléphone mobile, équipements de protection, pochette de procédure, registre d’astreinte). 
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Si la nature ou l’importance de l’intervention le justifie, l’agent pourra au besoin solliciter la 
validation de l’élu référent suivant le secteur géographique : 

- Laurent PIEN (commune historique de Condé-sur-Vire) 
- Emmanuel JAMARD (commune historique de Mesnil-Raoult) 
- Martine SAVARY (commune historique de Troisgots) 

 
Les plannings d’astreinte sont définis à l’année. Ils sont transmis pour information au SDIS 50 et à 
la gendarmerie locale. Ces plannings seront portés à la connaissance des agents et élus référents. 
Ils peuvent être modifiés pour diverses raisons (nécessités de service, raisons personnelles…). Un 
agent qui souhaite se faire remplacer doit en informer le DST 15 jours ouvrés avant sa période 
d’astreinte, à charge pour lui de trouver un remplaçant. 
 

C- Les obligations de l’agent d’astreinte 
 
L’agent a l’obligation de rester à domicile ou à proximité. Il doit rejoindre le lieu d’intervention en 
moins de 30 mn maximum. Le délai d’intervention étant obligatoire, les dérogations ne sont pas 
admises. 
 
L’agent d’astreinte doit : 

 Veiller à rester joignable à tout moment de la période d’astreinte 
 Veiller au chargement du téléphone mobile 
 Compléter le registre d’astreinte (motif d’intervention, durée…) 

 
Article 3 - Indemnisation 
 

A- Indemnité d’astreinte 
 
Concernant les agents de la filière technique (dont sont issus les agents des services techniques), la 
réglementation ne prévoit pas la possibilité d’un repos compensateur. Seule l’indemnisation est 
autorisée et résulte des textes en vigueur. 
 
Pour mémoire : 
 

Astreinte d’exploitation indemnité 

Week-end 
(du vendredi soir au lundi matin) 

116,20 € 

Jour férié 46,55 € 

 
B- Rémunération de l’intervention 

 
L’intervention correspond à un travail effectif, y compris la durée du déplacement aller et retour sur 
le lieu de travail. La période d’intervention sera rémunérée en heures supplémentaires IHTS. La 
rémunération et la compensation en temps des interventions sont exclusives l’une de l’autre. 
 
 
Faite à Condé-sur-Vire, le 16/12/2022 

Le Maire 
Laurent PIEN 


